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Contenu : 

TransN a remplacé la carte « 24 heures » par une carte « journalière ». Comme les noms l’indiquent, la première 
carte pouvait être utilisée pendant vingt-quatre heures, alors que la carte journalière n’est valable que durant un 
jour. 

Pourquoi ce changement, qui n’incite pas les personnes qui utilisaient la carte « 24 heures » (incluant une nuitée) 
à continuer à privilégier les transports publics, voyant leurs frais doubler ? Quelle est l’économie « attendue » pour 
TransN ?  

Souhait d’une réponse écrite : OUI 

 

Auteur-e ou premier-ère signataire : prénom, nom (obligatoire) : 

Corine Bolay Mercier 

Autres signataires (prénom, nom) : Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) : 

Anita Cuenat Anne Bramaud du Boucheron Christian Mermet 

Patricia Sörensen Mathias Gautschi Fabienne Robert-Nicoud 

Margaux Studer Laurent Duding  

 


